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  En partenariat avec le Service hydrographique et océano-
graphique de la marine (SHOM) et le Centre National de 
la Recherche Scientifique (CNRS-INSU), le Commissariat 
à l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA) a été 
chargé en 2009 par les ministères de l’intérieur et du déve-
loppement durable de créer et d’exploiter à l’horizon 2012, 
un système d’alerte pour surveiller la Méditerranée occiden-
tale et l’Atlantique nord-est.
  Le CENALT est situé à Bruyères-le-Châtel et est géré par les 
équipes du CEA. Exploité par des spécialistes en analyse de 
données géophysiques, il fonctionne 24h/24 et 7j/7. Opéra-
tionnel depuis le 1er juillet 2012, il a pour missions :
    ◊ l’alerte, en moins de 15 minutes, des autorités nationales 
en charge de la protection de la population en cas de séisme 
susceptible de générer un tsunami dans la zone couvrant l’At-
lantique nord-est et la Méditerranée occidentale;
    ◊ l’avertissement des autorités des pays de la région.  Dans 
chacun des pays concernés, la mise à l’abri de la population 
est ensuite organisée par les autorités de sécurité civile ou de 
protection civile.
  La France a implanté le CENALT dans le cadre des systèmes 
d’alerte aux tsunamis coordonnés par l’Unesco.

Un réseau de stations sismiques et maré-
graphiques

  Le CENALT reçoit les données en temps réel en provenance 
de deux types de réseaux de mesures, tous deux nécessaires à 
la détection de la formation des tsunamis : 
   ◊ les stations sismiques, qui enregistrent les ondes sis-
miques, à partir desquelles sont déterminées la localisation 
des épicentres, les magnitudes et les autres caractéristiques 
des séismes;
    ◊ les stations de mesure du niveau de la mer, qui enre-
gistrent les variations de hauteur d’eau lors du passage des 
vagues du tsunami le long des côtes (au moyen de maré-
graphes).
  Les stations sismiques françaises font partie des réseaux CEA 
et RESIF-RLBP. De nombreuses collaborations ont été mises 
en place avec les pays bordant la Méditerranée occidentale 
et l’Atlantique nord-est, afin d’assurer la mise à disposition 
en temps réel des données sismiques et marégraphiques via 
des moyens privatifs et sécurisés. Des moyens de traitement 
spécifiques des données sismiques et marégraphiques ont été 
conçus et implantés au CENALT afin de :
     ◊ détecter et caractériser tout événement sismique suscep-
tible de générer un tsunami dans la Méditerranée occidentale 
et l’Atlantique nord-est

     ◊ évaluer les heures d’arrivée du tsunami à partir des para-
mètres du séisme  
    ◊ mesurer les caractéristiques du tsunami, en particulier 
l’heure d’arrivée de la première vague et l’amplitude des dif-
férentes vagues. 

Des moyens de traitement et dissémina-
tion des messages

  Les outils logiciels du CENALT permettent de fournir 
les caractéristiques du séisme et du tsunami dans les délais 
imposés. Les messages sont transmis aux autorités françaises 
(Centre de gestion interministérielle des crises – COGIC) et 
aux points focaux tsunami des pays de la région via un pro-
duit logiciel spécifiquement conçu pour émettre par diffé-
rents modes (email, fax, système mondial de télécommunica-
tion). Le COGIC prévient les autorités régionales et locales. 
  Deux niveaux d’alerte ont été définis en fonction de la ma-
gnitude du séisme et d’autres paramètres : 
� �t�OJWFBV�PSBOHF� ��ÏWBDVBUJPO�EV�CPSE�EF�NFS�EFT�QMBHFT�
rivages, ports, routes côtières à moins de 3 m d’altitude, in-
terdiction de baignade et de transbordement de passagers ;
� � t� OJWFBV� SPVHF� �� OJWFBV� PSBOHF� QMVT� ÏWBDVBUJPO� WFSUJDBMF�
rapide (sur des points hauts, dans les collines, dans des im-
meubles en béton), ou loin à l’intérieur des terres, hors et loin 
des estuaires.
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Figure 4: réseaux sismiques et marégraphiques interve-
nants dans le cadre du CENALT


